
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46858

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises d'insertion
Question écrite n° 46858

Texte de la question

M. Jean-Marc Ayrault appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les menaces qui
pesent sur le devenir des associations intermediaires, du fait de l'application de la circulaire du 6 aout 1996, sur
les structures agreees au titre de l'article L. 129 du code du travail, pour les services aux particuliers. Cette
circulaire prevoit qu'a partir du 1er janvier 1999, les associations intermediaires devront opter pour l'exclusivite
de leur activite entre emplois de services aux particuliers et mise a disposition des entreprises. Inadaptee a la
realite des missions des associations intermediaires, cette mesure va conduire celles-ci a se specialiser et donc
a se couper d'une partie de leurs publics et d'une partie de leurs ressources. Il faut bien sur songer aux
nombreuses associations qui se sont developpees en milieu semi-urbain ou rural et qui n'ont pas l'envergure
suffisante pour cette specialisation. C'est pourquoi il lui demande de reconsiderer cette disposition qui, malgre
son objet de developpement des emplois de services aux particuliers, va conduire a la disparition d'une
multitude d'associations intermediaires, maillons indispensables des politiques d'insertion sociale et
professionnelle.

Texte de la réponse

La circulaire du 6 aout 1996 fait application de la condition d'exclusivite liee a l'agrement au titre des « emplois
familiaux », condition prevue aux articles 199 sexdecies du code general des impots et L. 129-1 du code du
travail, Ces articles ont ete modifies par la loi no 96-23 du 29 janvier 1996 sur le developpement des emplois de
services aux particuliers, qui fait notamment une application generale de la condition d'exclusivite (de l'activite
exercee) aux associations et aux entreprises relevant de l'agrement « emplois familiaux ». Il resulte, en outre,
des dispositions combinees des memes articles que les associations intermediaires, pour faire beneficier leurs
usagers « particuliers » de la reduction d'impot de l'article 199 sexdecies du code general des impots, sont
desormais soumises a l'agrement specifique au champ des emplois familiaux, en sus de leur agrement propre. Il
faut observer que, sous le precedent regime des emplois familiaux - anterieur a la loi du 29 janvier 1996 -, les
associations intermediaires pouvaient faire beneficier leurs usagers de la reduction d'impot attachee a ce
dispositif en vertu d'une disposition d'une simple circulaire ministerielle, confirmee par une instruction de la
direction generale des impots, mais qui n'avait pas de fondement legal formel. Le Gouvernement a ete sensible
au fait que l'application de la disposition concernant l'exclusivite du nouveau regime des emplois familiaux peut
exposer certaines associations intermediaires a des difficultes et c'est pourquoi les modalites de cette
application ont ete assouplies a leur egard : la circulaire du 6 aout 1996 dispense les associations
intermediaires, a titre transitoire (jusqu'au 31 decembre 1998), de la condition d'exclusivite pour les activites
exercees. Rejoignant les preoccupations de l'honorable parlementaire, le Gouvernement est resolu a examiner
la question de l'avenir des associations intermediaires au-dela du delai d'application de cette mesure transitoire.
Il a en consequence demande aux services competents de mettre a profit la periode allant jusqu'au 31
decembre 1998 pour organiser une concertation avec les associations representatives des associations
intermediaires au niveau national, afin de definir les voies d'evolution possibles des associations intermediaires
a l'expiration de ce delai.
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